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DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Il est proposé de nommer M. Benjamin CORTESE. Aucune objection n’étant apparue, 
cette délibération est adoptée ainsi qu’il suit : 
 
- POUR : 15 
 

 
DELIBERATION 2018-53 : 
Approbation du procès-verbal de la séance du 11 Juin 2018 
 
Mise aux voix, cette délibération  est adoptée ainsi qu’il suit : 
 
- POUR : 13 
- ABSENTATIONS : 02 (Mme Agnès ARGENCE ET M. Gérard JANIN° 

 
 

DELIBERATION 2018-54 : 
Aménagement de locaux communaux pour l’accueil d’un Maison Médicale – 
Avenant au marché de travaux relatif au lot n° 2 « Cloisons sèches – Isolation – 
Faux plafonds » 
 
Mise aux voix, cette délibération  est adoptée ainsi qu’il suit : 
 
- POUR : 15 
 
 
DELIBERATION 2018-55 : 
Construction d'une Médiathèque: Avenant au marché de travaux relatif au lot 
N°1 – « Voirie – Réseaux divers » 

RETIREE DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
DELIBERATION 2018-56 : 
Acquisitions – Régularisations foncières 

RETIREE DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
DELIBERATION 2018-57-1 : 
Demande de subvention pour l’aménagement d’un sentier botanique 
pédagogique et valorisation du parc de la Garenne 
 
Mise aux voix, cette délibération  est adoptée ainsi qu’il suit : 
 



- POUR : 15 
 
DELIBERATION 2018-57-2 : 
Demande de subvention pour la création et le déploiement d’une signalisation 
d’information locale 
 
Mise aux voix, cette délibération  est adoptée ainsi qu’il suit : 
 
- POUR : 15 
 
 
DELIBERATION 2018-57-3 : 
Demande de subvention pour la réalisation de travaux de restauration et 
d’aménagement du château 

 
Mise aux voix, cette délibération  est adoptée ainsi qu’il suit : 
 
- POUR : 15 
 
DELIBERATION 2018-58 : 
Convention avec le Syle05 relative à la réalisation de travaux d’enfouissement 
de réseaux « route de Curbans – Poste Dracir » 
 
Mise aux voix, cette délibération  est adoptée ainsi qu’il suit : 
 
- POUR : 15 
 
 
DELIBERATION 2018-59 : 
Adhésion à l’assistance mutualisée par le SYMENERGIE05 pour la maîtrise de 
la Redevance d’Occupation de Domaine Public (RODP) des collectivités 
 
Mise aux voix, cette délibération  est adoptée ainsi qu’il suit : 
 
- POUR : 15 
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